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1- POINT D’ACTUALITE
SUR LE CONTEXTE GENERAL

2007-2013



Évolution du contexte

Depuis l’instance de concertation du 30 Mai 2006
Adoption par la Commission du cadrage stratégique 
communautaire en négociation au Conseil (Orientations 
Stratégiques Communautaires en matière de cohésion -
OSC)

Stabilisation du cadre règlementaire (Feder, Fse, Feader, 
Fep)

Compléments d’information sur l’allocation additionnelle 
RUP

Point sur les enveloppes financières

Évolution du calendrier communautaire et national



Pour mémoire, OSC développement rural décidées par le 
Conseil le 20 Février 2006
Adoption le 13 Juillet 2006 par la Commission du projet de 
décision du Conseil sur les OSC en matière de cohésion
Les points-clés :

Orientations fortement articulées autour de l’Agenda de 
Lisbonne  (croissance, emploi) accent plus fort souhaité
sur les aspects suivants :

Investir dans des secteurs à fort potentiel de croissance
Investir dans les moteurs de la croissance et de l’emploi
Soutenir la mise en œuvre de stratégies cohérentes à moyen 
ou long terme
Développer les synergies et les complémentarités avec les 
autres politiques communautaires
Mobiliser des ressources supplémentaires 
Améliorer la gouvernance
Promouvoir une approche intégrée de la cohésion territoriale
Rapprocher l’agenda de Lisbonne des citoyens européens

Évolution du contexte : Orientations Stratégiques 
Communautaires en matière de Cohésion (1/2)



Les points-clés :
Trois nouveaux principes mis en évidence plus fortement :

Concentration (earmarking ciblage de 60% des dépenses  
sur quelques thématiques clés : recherche-dvt, aides aux 
entreprises, tic, infra transport, énergie, act° ress humaines…)
Gouvernance (performances politiques publiques, 
encouragement des partenariats public-privé)
Mobilisation de fonds privés (ingénierie financière, nouveaux 
outils de type fonds d’investissement : Jeremie, Jessica ou 
Jaspers) 

Déclinaison en trois priorités majeures :
Faire de l’Europe et de ses régions un lieu plus attractif pour 
les investissements et l’emploi (infrastructures de transport, 
investissements environnementaux, énergies renouvelables)
Améliorer la connaissance et l’innovation, facteurs de 
croissance (investissements RDT, innovation et création 
d’entreprises, société de l’information, accés aux 
financements) 
Des emplois plus nombreux et de meilleure qualité (insertion 
sur le marché du travail, capacité d’adaptation des travailleurs, 
investissement dans le capital humain)

Évolution du contexte : Orientations Stratégiques 
Communautaires en matière de Cohésion (2/2)



Évolution du contexte : Cadre réglementaire (1/5)

Accord politique sur le règlement Fep lors du 
Conseil du 19 Juin 2006 après l’échec du 22 Mai 
2006

Adoption des réglements d’application du règlement 
financier de la PAC le 21 Juin 2006

Adoption du règlement Feder (05 Juillet 2006), du 
règlement Fse (05 Juillet 2006) et du règlement 
général Feder-Fse (11 Juillet 2006)



Évolution du contexte : Cadre réglementaire (2/5)

Points-clés Fep :

Confirmation de la mise en œuvre des principes généraux 
de la Politique Commune de la Pêche y compris pour la 
flottille mais …
…ouverture pour la prorogation des aides publiques à la 
flottille des RUP sur la période 2006-2008 hors Fep dans le 
cadre d’un plan de développement de la pêche
Élaboration au niveau local du plan de développement de 
la pêche en cours sur la base de la contribution Réunion à 
l’élaboration du PSN Pêche (cf doc fond de dossier) et du projet 
de stratégie intégrée plurifonds 



Évolution du contexte : Cadre réglementaire (3/5)

Points-clés Feader :

Pas de conséquence directe sur le contenu du 
programme 
Impact sur la tenue des comptes et l’agrément 
des organismes payeurs ainsi que sur les 
modalités de déclaration de dépenses et de 
remboursement



Évolution du contexte : Cadre réglementaire (4/5)

Points-clés Feder-Fse, plusieurs confirmations :

Champs d’éligibilité plus larges pour les régions de la 
convergence 
Maintien de la règle du dégagement d’office
Date d’éligibilité des dépenses : 1er janvier 2007 hors 
régimes d’aides 
Principes généraux d’intervention : concentration, 
additionnalité, complémentarité, cohérence, coordination, 
partenariat, programmation, égalité des chances 



Évolution du contexte : Cadre réglementaire (5/5)

Points-clés Feder-Fse, quelques inflexions :

Dispositions relatives au ciblage des dépenses 
(earmarking) : maintien des critères de ciblage évoqués 
lors de l’instance du 30 Mai dernier
Deux seuils pour les grands projets : 25 M€ dans le champ 
de l’environnement, 50 M€ autres champs
Modification des règles relatives aux investissements 
publics générateurs de recettes pour le Feder

2000-2006 taux d’intervention UE minoré (40%)
2007-2013 déduction automatique des recettes nettes de 
l’assiette de dépenses cofinancée  

Insistance sur l’innovation dans le champ du FSE 



Évolution du contexte : allocation additionnelle 
RUP

Quelques précisions :
Caractère quantifiable et justifiable des surcoûts 
avec application des règles de base des fonds 
structurels (justification des dépenses sur la base 
de factures ou de pièces de valeur probante 
équivalente) 
Tous les coûts ne sont pas des surcoûts 
Axe de gestion spécifique au sein du programme 
FEDER



Évolution du contexte : dotations financières (1/2)
Peu d’informations nouvelles …

Pas d’informations complémentaires sur l’enveloppe 
FEDER coopération et FEP (baisse enveloppe France de 
30%)
En attente de la confirmation de l’enveloppe définitive 
FEADER France 
Prélèvement sur l’enveloppe Feder-Fse Réunion à prévoir  
pour le Programme National d’Assistance Technique 

… mais maintien des hypothèses exposées le 30 
Mai dernier  



Évolution du contexte : dotations financières (2/2)
Répartition par fonds pour La Réunion

2000-2006 en euro 2004 avec indexation 
de 2%

FEDER 823 M€
FSE 460 M€

Allocation additionnelle _ 183 M€ 206 M€
FEOGA G & O / 

FEADER 318 M€ 283 M€ 319 M€

IFOP / FEP 14 M€ 10-14 M€ ? 10-14 M€ ?
Coopération Régionale  5 M€ 30 M€ ? 30 M€ ?

TOTAL 1620 M€ 1691 M€ 1900 M€
TOTAL hors 

allocation spécifique 1621 M€ 1507 M€ 1688 M€

1181 M€ 1331 M€



Calendrier prévisionnel au niveau communautaire
Approbation des orientations stratégiques 
communautaires en matière de cohésion

Examen par le Parlement Européen en Septembre 2006 et 
approbation Conseil prévue pour le 07 Octobre 2006

Adoption des règlements :
Pour les fonds structurels FEDER - FSE

Règlement d’application du règlement général attendu au 
cours du second semestre 2006 (publicité, gestion et contrôle, 
grands projets, ingénierie financière, règles d’éligibilité 
coopération …)

Pour le FEADER
Règlements d’application attendus au cours du second 
semestre 2006 (général, contrôle …)
Règlement de transition FEOGA - FEADER 

Pour le FEP
Elaboration d’un règlement d’application en cours  



Calendrier prévisionnel au niveau national
Élaboration des circulaires de gestion

Travaux interministériels en cours (système de gestion, 
règles nationales d’éligibilité des dépenses)

Cadre de référence stratégique national + plan 
stratégique national développement rural

Négociations en cours de finalisation avec la Commission : 
versions stabilisées attendues courant Septembre 2006

Elaboration du plan stratégique national pêche 
Elaboration prévue en Septembre 2006

Notification des régimes d’aides
Modification du calendrier de notification afin d’harmoniser 
notification et production des propositions 2007-2013
Notification des régimes d’aides nationaux fiscaux et non-
fiscaux lancée par le Minom



2 – POINT D’ACTUALITE SUR LE 
PROCESSUS LOCAL DE 

PREPARATION DES PROGRAMMES



Rappel sur les étapes et travaux réalisés
Étape 1 : Information et lancement

Début des travaux : janvier 2006
Fin des travaux : février 2006
Réalisations

Mise en place de la méthodologie de travail
Information des services, des acteurs économiques et des 
Communes et EPCI

Étape 2 : Bilan et premiers éléments de diagnostic
Début des travaux : Mars 2006
Fin des travaux : Fin avril 2006
Réalisations

Mise en place des Groupes Techniques Thématiques
Production de fiches bilan du DOCUP 2000-2006
Synthèse
Premières réflexions sur le diagnostic
Réunion de la première instance de concertation



Suite des travaux (1/2)
Sous réserve du calendrier communautaire et national :

Etape 3 : Finalisation du diagnostic et premiers éléments de 
réflexion sur la stratégie intégrée Mai 2006. 

Premiers travaux présentés à l’instance de concertation du 30/05/06
Reconfiguration du diagnostic en cours  

Elaboration du projet de stratégie intégrée Juin-début Août 
2006

Etape 4 : Propositions de mesures Août 2006
Premières productions en cours au sein des groupes techniques 
thématiques sur la base du projet de stratégie 
Prochaine instance de concertation pour un point relatif aux 
propositions de mesures 



Suite des travaux (2/2)
Sous réserve du calendrier communautaire et national :

Étape 5 : Négociation des programmes Septembre 2006

Etape 6 : Conclusion des négociations par les coprésidents du 
CNS
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